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E d i t o 
 
 
 
Chères Essartoises, Chers Essartois, 
 
En débutant cette année 2020, nous 
refermons naturellement la page de 
l’année 2019. Une année si 
particulière... 
 

Une cérémonie mémorable 
 
Notre commune a vécu une fin 
d’année marquante à plus d’un titre. 
Le 8 novembre dernier, des élèves 
du groupe scolaire « Le Cèdre » ont 
été conviés par l’association 
« Mondement 14 » avec leurs 
enseignants pour participer à la 
cérémonie du ravivage de la 
flamme sur la tombe du Soldat 
inconnu. J’ai eu l’immense privilège 
de recueillir la flamme du soldat 
inconnu en tant que Maire aux 
côtés du Gouverneur militaire de 
Paris devant plus de 300 civils et 
militaires. J’entends encore le nom 
de notre commune résonner sous 
l’Arc de Triomphe à Paris. L’émotion 
était bel et bien présente. La fierté 
des jeunes essartois présents et la 
mienne étaient à l’image de cette 
cérémonie solennelle et émouvante. 
 
Lors de la cérémonie du 101ème 
anniversaire de l’Armistice dans 
notre commune, la flamme 
récupérée quelques jours plus tôt à 
Paris a été déposée au pied de 
notre monument aux morts. C’est 
Gabriel BAGUESSE, élève du groupe 
scolaire, qui a eu l’immense honneur 
de porter le flambeau. Plus de 200 
personnes ont participé à cet 
évènement aux côtés de 
nombreuses personnalités politiques 
et élus. Je remercie toutes les 
personnes qui se sont impliquées 
dans cette cérémonie : pompiers, 
gendarmes, musiciens, anciens 
combattants, élus, habitants… 

 

Un repas de fin d’année du 
Comité symbolique 
 
Je souhaite également revenir sur le 
repas de fin d’année organisé par le 
Comité des Fêtes des Jeunes 
Essartois sous l’impulsion de sa 
présidente, Sylvette ANGLEVIEL. 
L’idée de cette dernière était de 
remercier les nombreux bénévoles 
s’impliquant dans les différentes 
manifestations mises en place tout 
au long de l’année.  
 
C’est ainsi que le 14 décembre au 
soir, dans la salle des fêtes, près de 
50 personnes, enfants et plus grands, 
ont partagé un repas dans une 
ambiance festive et conviviale. Ce 
sont ces moments privilégiés de 
rencontre et de partage que nous 
devons préserver. C’est ce qui fait la 
force de notre commune. C’est ce 
qui m’a toujours incité à m’impliquer 
dès mon plus jeune âge dans ce 
beau village et qui ne manquera 
pas, j’en suis sure, d’inciter les 
nouvelles générations à le faire dans 
les années à venir. 
 
En ce début d’année 2020, je 
formule le vœu que notre commune 
reste animée par cet esprit de 
solidarité et de convivialité qui la 
caractérise tant depuis plusieurs 
décennies.  
 
Les membres du Conseil municipal, 
que je remercie vivement pour leur 
implication au cours de ce mandat, 
se joignent à moi pour vous 
présenter nos meilleurs vœux. 
 
Belle et heureuse année à chacune 
et à chacun d’entre vous. 
 

Fidèlement, 
 

 Cyril LAURENT 
Maire de Les Essarts le Vicomte 
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  EECCHHOOSS  DDUU  CCOONNSSEEIILL……  
  

>>  SSEEAANNCCEE  dduu  55  nnoovveemmbbrree  22001199    ––    
CCoonnsseeiill  nn°°66  

 

1°) Délibération relative à l’installation de portails et d’un 
grillage autour de la salle des fêtes et du jardin public 
« Jules CLAINE »: 
Le conseil municipal a retenu l’entreprise TISSERAND 
Adrien de LA NOUE pour effectuer ces travaux. Ces 
derniers devraient avoir lieu courant février 2020 pour un 
coût de 1660,80 € TTC pour l’installation du portail et du 
grillage (panneaux rigides) autour de la salle des fêtes et 
1.851,44€ TTC au niveau du jardin public (portail, portillon 
d’accès pour le bâtiment d’Orange et panneaux rigides 
côté rue d’Esternay). 
 

M. le Maire a négocié avec l’entreprise ORANGE afin 
que celle-ci prenne en charge l’installation du portillon 
permettant à ses agents d’accéder au bâtiment 
technique. La commune émettra un titre de recettes de 
350,00€ TTC en guise de facturation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

>>  SSEEAANNCCEE  dduu  1122  ddéécceemmbbrree  22001199    ––    
CCoonnsseeiill  nn°°77  

  

1°) Décision modificative relative au transfert des excédents 
du budget annexe « Eau potable » : 
Le Conseil municipal a de nouveau été invité à délibérer afin 
de régler cette question du transfert de la compétence « eau 
potable » à la communauté de communes sur le terrain 
budgétaire.  
 
2°) Avis de la commune sur le projet d’exploitation d’une unité 
de méthanisation à CONGY (51) de la société DIGEO 
Considérant que la commune de LES ESSARTS LE VICOMTE est 
concernée par le plan d’épandage de ce projet et que celui-
ci cible une seule parcelle sur le territoire communal à savoir 
la parcelle ZE 6 appartenant à M. MARTIN Arnaud d’une 
superficie de 4 hectares 69. Après en avoir délibéré, le Conseil 
municipal, à l’unanimité, DECIDE d’émettre un AVIS 
FAVORABLE concernant ce projet de création et 
d’exploitation d’une unité de méthanisation sur le territoire de 
la commune. 
 
 

>>  DDaattee  dduu  pprroocchhaaiinn  CCoonnsseeiill  mmuunniicciippaall  
MMAARRDDII  1144  JJAANNVVIIEERR  22002200  

2200hh  --  SSaallllee  dduu  CCoonnsseeiill  
 

RAPPEL : les séances du Conseil municipal sont publiques. 
Vous avez la possibilité d’y assister. 

  

ZZOOOOMM  SSUURR……  LLaa  ccaammppaaggnnee  fflleeuurriisssseemmeenntt  22001199  
  

>>  LLaa  ccoommmmiissssiioonn  fflleeuurriisssseemmeenntt  ffaaiitt  llee  bbiillaann  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
 
 
 
 
La commission fleurissement s’est réunie le 19 
novembre dernier afin de dresser le bilan de 
l’année écoulée. Le verre de l’amitié a été offert 
par la commune à l’issue de la réunion pour 
remercier les bénévoles. 

>>  LLEE  FFLLEEUURRIISSSSEEMMEENNTT  EENN  CCHHIIFFFFRREESS  
  
Vous trouverez ci-dessous le bilan chiffré de la 5ème 
campagne fleurissement 2019 :  
  

857,42 € Budget fleurissement en 2019 

dont 180,00 € de terreau  
 

24 sacs de terreau soit 960 L 
 

17 membres de l’équipe fleurissement 

>>  RRAAPPPPEELL  BBUUDDGGEETTSS  FFLLEEUURRIISSSSEEMMEENNTT  

AAnnnnééee  22001155  22001166  22001177  22001188  22001199  
CCooûûtt  557777,,4477  €€  993377,,0011  €€  778899,,8844  €€  665599,,0000  €€  885577,,4422  €€  

 
Au cours du mandat mars 2014/mars 2020, ce ne sont 
pas moins de 3.820,74 € qui ont été consacrés au 
fleurissement. De nombreux massifs de fleurs ont été 
crées. + de 100 arbres et arbustes ont été plantés. La 
priorité a été donnée aux vivaces. 
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AACCTTUUAALLIITTEESS……    
  

>>  RRoouutteess  ddééggrraaddééeess  ppeennddaanntt  llaa  ccaammppaaggnnee  
bbeetttteerraavviièèrree  ::  TTeerreeooss  iinntteerrppeelllléé  
  

Par courrier en date du 22 décembre, M. le Maire a interpellé 
l’entreprise TEREOS de Connantre sur l’état des routes communales 
et départementales en raison du passage intense de camions dans 
le cadre de la campagne betteravière 2019/2020 et a demandé si 
des fonds allaient être débloqués afin de réparer les dégâts.  
 

Une réunion a été organisée à la demande de M. le Maire le jeudi 2 
janvier en présence d’une représentante de TEREOS. Les 2 adjoints, 
Philippe ROLLET et Antoine DELFORGE, ont également participé à 
cette rencontre. A l’issue de cette réunion, 3 points à retenir : 
1°) Aucune somme d’argent n’est prévue pour réparer ces dégâts ; 
2°) Réorganisation des tournées sur le secteur communal pour limiter 
le passage des camions (notamment les camions qui se croisent) ; 
3°) L’entreprise envisage de procéder elle même aux réparations. 
Nous aurons plus de précisions courant février 2020. 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 
 

 

Dégâts constatés rue de Bouchy au niveau du 
croisement avec le Chemin des Louans courant 

janvier 2020. 

  

  
  
  
  
  
  
 

 

 
 

 

Des plaintes ont été déposées auprès de la 
Gendarmerie par la commune et le comité des 
Fêtes. 

>>  RReeccrruuddeesscceennccee  ddee  ccaammbbrriioollaaggeess  ddaannss  llee  
SSuudd--OOuueesstt  MMaarrnnaaiiss  ::  lleess  ppaarrlleemmeennttaaiirreess  aalleerrttééss  

  

Depuis plusieurs mois le nombre de cambriolages a explosé sur le 
Sud-Ouest Marnais. Le bâtiment communal situé sur la Place de 
la Mairie a par exemple été fracturé à deux reprises en août puis 
en janvier. Des boissons alcoolisées appartenant au comité des 
fêtes ont été dérobées ainsi que du matériel électrique. 
 

M. le Maire a interpellé les parlementaires René-Paul SAVARY, 
sénateur, et Eric GIRARDIN, député de la Marne et leur a 
demandé d’alerter les autorités nationales sur cette situation 
plus qu’alarmante. Le général LOGEROT a été sollicité. Une 
réunion sur la sécurité aura lieu le lundi 13 janvier avec Mme la 
Sous-Préfète d’Epernay à Sézanne au Prétoire à 9h30. 

  

>>  LLaa  ttrraaddiittiioonnnneellllee  GGaalleettttee  ddeess  RRooiiss  
  

Le comité des fêtes des Jeunes Essartois et la commune ont convié les 
habitants de la commune à partager la galette des rois préparée par la 
Boulangerie DRIOT d’Esternay. La Présidente, Sylvette ANGLEVIEL et le 
Maire, Cyril LAURENT, ont pu présenter conjointement leurs vœux pour 
cette nouvelle année. Seulement 25 personnes ont fait le déplacement 
pour cette occasion. Il faudra certainement réfléchir à une nouvelle 
formule dès 2021… 

 

  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  

>>  LLee  PPllaann  ccoommmmuunnaall  ddee  ssaauuvveeggaarrddee  eett    
llee  DDIICCRRIIMM  aaddooppttééss    

  

Lors de la séance du 14 janvier dernier, le Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) a été adopté ainsi que le document d’information 
communal sur les risques majeurs (DICRIM). Ce dernier sera distribué 
dans les boîtes aux lettres au cours du mois de février. Vous êtes toutes 
et tous invités à le conserver précieusement. Il retrace notamment les 
principaux risques majeurs auxquels la commune est confrontée et les 
gestes à adopter en cas de déclenchement de ce plan.  
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AACCTTUUAALLIITTEESS……    
  

>>  RReejjooiiggnneezz  llaa  rréésseerrvvee  ccoommmmuunnaallee  ddee  ssééccuurriittéé  
cciivviillee  !!  
  

L'objectif de la réserve communale de sécurité civile est d'aider les 
équipes municipales en participant au soutien et à l'assistance des 
populations en cas de crise.  
 

Pour y participer, il n'y a pas de critère particulier de recrutement, 
de condition d'âge ou d'aptitude physique. L'engagement prend 
la forme d'un contrat conclu avec le maire. Il n'y a pas de 
formation particulière à avoir ou à suivre, mais des séances 
d'information et des exercices sont régulièrement organisés par la 
mairie (ex : 1 exercice opérationnel a été organisé en juillet 2019). 
 

  
  

  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

>>  UUnnee  aammbbiiaannccee  ccoonnvviivviiaallee  ppoouurr  
  llee  RReeppaass  ddeess  AAnncciieennss  

  

Le traditionnel Repas des « Anciens » a eu lieu le dimanche 1er 
décembre dans la Salle des Fêtes. Les convives ont pu profiter 
d’un menu proposé par le Traiteur PROTAT d’Esternay : dos de 
merlu en croûte de chorizo, Châteaubriand à la Bordelaise 
accompagné d’un gratin de charlottes et sa brochette de 
légumes confits. En dessert, un délicieux Baccara ! 
 
Ce sont 30 personnes qui ont participé à ce repas. La musique 
était également au rendez-vous cette année ! 

  

>>  LLeess  PPoommppiieerrss  dd’’EEsstteerrnnaayy  ss’’iinnttéérreesssseenntt  àà  llaa  RRéésseerrvvee  
ccoommmmuunnaallee  ddee  ssééccuurriittéé  cciivviillee  
  

Lors du Comité de pilotage de la réserve communale organisé le 20 
novembre, M. le Maire a souhaité convier les pompiers d’Esternay afin 
qu’ils puissent expliquer aux réservistes leurs missions et les moyens dont ils 
disposent. Le lieutenant, Guillaume GRUYER, et son adjoint, Nicolas 
PERDREAU, ont pu échanger directement avec les réservistes et découvrir 
le fonctionnement de la réserve. Il ressort de cette rencontre une 
véritable volonté de travailler ensemble. Un exercice conjoint sera 
organisé au cours de l’année 2020. Les pompiers souhaitent également 
que les réservistes viennent visiter le centre de secours d’Esternay. 

  
  
  

  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  

>>  LLeess  ddééccoorraattiioonnss  ddee  NNooëëll  iinnssttaallllééeess  ttaarrddiivveemmeenntt  
mmaaiiss  iinnssttaallllééeess  qquuaanndd  mmêêmmee……  !!  😊😊  

  

Les bénévoles se sont donnés rendez-vous le 21 décembre dernier afin 
de décorer notre village à l’approche des fêtes. Une date quelque 
peu tardive en raison d’un temps capricieux depuis plusieurs semaines. 
Merci aux bénévoles qui se sont investis dans la préparation et 
l’installation de ces décorations ce samedi matin glacial: Cynthia, 
Annick, Pato, Philippe et Cyril. Une mention particulière pour Christian 
et Odile qui ont installés et décorés le sapin de la Paimbaudière ainsi 
que pour Annick qui a pris de son temps pour réaliser les paquets 
cadeaux. L’année prochaine, on s’y prend plus tôt, soyez en assuré ! 
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AACCTTUUAALLIITTEESS……    
  

>>  LLeess  ééllèèvveess  ssoouuss  ll’’AArrcc  ddee  TTrriioommpphhee  àà  PPaarriiss  
aauuxx  ccôôttééss  ddee  MM..  llee  MMaaiirree  
 

Les élèves de CE2/CM1/CM2 du groupe scolaire de Les Essarts 
le Vicomte ont eu le plaisir d’être conviés à la cérémonie du 
ravivage de la Flamme de la tombe du Soldat inconnu au 
pied de l’Arc de Triomphe par l’association « Mondement 14 ». 
Un voyage organisé par le Lieutenant-Colonnel HENNEQUIN, 
vice-président de cette association engagée dans le devoir 
de mémoire. Départ de la commune en car à 9h30 le 
vendredi 8 novembre direction les Invalides pour visiter le 
Musée de la Guerre. Un petit détour pour une photo au pied 
de la tour Eiffel. En fin de journée, cérémonie aux côtés du 
Gouverneur militaire de Paris. Une journée inoubliable ! 

  
DDdd  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
Cérémonie du ravivage de la flamme au 

pied de l’Arc de Triomphe à Paris 
8 novembre 2019 

  

  
  
  
  
  
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
  
  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
Service clientèle :  

03.26.42.52.33  
(du lundi au vendredi – 9h à 12h et de 

14h à 17h)  
 Promenade de l’Aube – ANGLURE 

 
 

>>  LLaa  CCCCSSSSOOMM  rreepprreenndd  llaa  ggeessttiioonn  ddee  ll’’eeaauu  
ppoottaabbllee  ssuurr  nnoottrree  ccoommmmuunnee  

  

Avant le 1er janvier 2020, l’eau potable était fournie par la société 
SAUR (distribution, facturation et éventuelles interventions). 
 

Depuis le 1er janvier 2020, la communauté de communes de Sézanne 
Sud-Ouest Marnais (CCSSOM) a repris la gestion de l’eau potable sur 
notre commune. Elle assurera ce service en direct et sera donc la 
seule interlocutrice des usagers. Le prix de l’eau ne changera pas. 
L’eau continuera d’être fournie dans les mêmes conditions 
qu’aujourd’hui, sans changement technique pour les usagers ni 
aucune démarche de leur part. 
 

Si vous avez autorisé jusqu’ici la mensualisation ou le prélèvement 
automatique à échéance des factures semestrielles et que vous 
souhaitez continuer selon la même formule, renvoyez rapidement 
l’adhésion au prélèvement automatique joint au courrier que vous 
avez reçu avant le 15 janvier 2020. Le premier prélèvement mensuel 
aura lieu en avril 2020. 
 

Pour le paiement par chèque et TIP transmis à la Trésorerie de Lille, 
carte bancaire et virement sur internet ou en espèce à la Trésorerie 
de Sézanne, aucune démarche n’est nécessaire. 

Arc de Triomphe  - Paris 
8 novembre 2019 
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RREETTOOUURR  EENN  IIMMAAGGEESS  SSUURR……    
  

>>>>  LLaa  ccéérréémmoonniiee  dduu  110011èèmmee  aannnniivveerrssaaiirree  ddee  ll’’AArrmmiissttiiccee  
  

La cérémonie du 11 novembre 2019 restera à jamais gravée dans les 
mémoires des essartoises et essartois présents. Les élèves du groupe scolaire 
« Le Cèdre » accompagnés de leurs enseignants ont pu chanter l’hymne 
national. La flamme du Soldat inconnu a été emmenée jusqu’au monument 
aux morts rénové par un élève encadré par des pompiers. 
 

De nombreuses personnalités politiques ont fait le déplacement pour cet 
évènement particulier suite à l’invitation de M. le Maire : Danielle BERAT et 
Annie COULON, conseillères départementales, Patrice VALENTIN, Maire 
d’Esternay et conseiller régional, René-Paul SAVARY, sénateur de la Marne, 
Eric GIRARDIN, député de la Marne ainsi que de nombreux Maires des 
communes voisines. Mme la Sous-préfète, Odile BUREAU, a présidé la 
cérémonie accompagnée du Lieutenant-colonel HENNEQUIN, Vice-président 
de l’Association « Mondement 14 ». Un grand merci aux pompiers d’Esternay 
et des communes voisines, aux musiciens de la Fraternelle de Villenauxe-la-
Grande, aux enseignants du groupe scolaire, aux parents d’élèves, aux 
habitants mais aussi aux bénévoles du comité des fêtes ainsi qu’aux 
conseillers municipaux pour leur aide. 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Gabriel BAGUESSE a eu 
l’immense honneur de porter la 
flamme du Soldat inconnu au 

cours de cette cérémonie 

  

  
  
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

>>>>  EELLEECCTTIIOONNSS  MMUUNNIICCIIPPAALLEESS  22002200  eenn  44  qquueessttiioonnss  DDOOSSSSIIEERR  
  

Vous trouverez ci-dessous les informations importantes relatives aux élections 
municipales 2020 : 
 

1°) Combien de conseillers municipaux à élire ? 
La commune de LES ESSARTS LE VICOMTE doit procéder à l’élection de 11 
conseillers municipaux. 
 

2°) Faut-il effectuer une déclaration de candidature ? 
OUI. Les candidats présentent obligatoirement une candidature individuelle. 
A ce titre, contrairement aux élections dans les communes de 1 000 habitants 
et plus, les candidats ne se présentent pas sur une liste. 
 

3°) Est-il possible de regrouper des candidatures ? 
OUI. Bien qu’il ne s’agisse pas d’un scrutin de liste, les candidats ont la 
possibilité de présenter une candidature dite groupée. Sans que les 
candidatures ne soient liées entre elles, les candidats peuvent regrouper leur 
présentation sur un même bulletin de vote.  

>>  LLEESS  DDAATTEESS  CCLLEESS  

27 février 2020 – 18h 
Date limite pour déposer les 
candidatures en Sous-
préfecture d’Epernay 
 

Jeudi 05 mars 
Date limite de dépôt des 
demandes d'inscription sur les 
listes électorales en vue de 
participer aux scrutins au titre 
de l'article L. 30 du code 
électoral 
 

Dimanche 15 mars 
1er tour des élections 
municipales 
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DDOOSSSSIIEERR  >>>>  EELLEECCTTIIOONNSS  MMUUNNIICCIIPPAALLEESS  22002200  ((ssuuiittee))  
  

Pour autant, la candidature groupée se distingue d’une candidature de liste, 
dans la mesure où les déclarations de candidature et le décompte des 
suffrages restent individuels. 
 

4°) Quel est le mode de scrutin ? 
Il s’agit du scrutin plurinominal majoritaire à deux tours. Les suffrages sont 
décomptés individuellement par candidat y compris en cas de candidature 
groupée, c’est-à-dire lorsque plusieurs candidats ont manifesté leur volonté 
de présenter leur candidature ensemble sur un même bulletin de vote. 
 

Vous pouvez retrouver le Guide des élections municipales pour les communes 
de moins de 1000 habitants sur le site internet du Ministère de l’intérieur : 

https://www.interieur.gouv.fr/Elections/Elections-municipales-2020/Guides-
des-elections-municipales-2020  

>>  LLEESS  DDAATTEESS  CCLLEESS  

Entre le vendredi 20 
et le dimanche 22 
mars 
Date d'installation du conseil 
municipal et d'élection du 
maire et des adjoints lorsque 
le conseil municipal est élu au 
complet dès le premier tour 
 

Dimanche 22 mars 
2ème tour des élections 
municipales 

AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS    

  

>>  UUnn  mmaaggiicciieenn  ppoouurr  llee  NNooëëll  ddeess  eennffaannttss  
  

Le Comité des Fêtes a convié les enfants pour participer au 
traditionnel Noël des Enfants qui s’est tenu dans la salle des fêtes. 
Cette année, c’est Nicolas le magicien qui a joué de nombreux tours 
face à des enfants très souvent médusés.  
 

L’association a ensuite convié les parents et enfants présents à 
partager le verre de l’amitié et à manger de bonnes brioches bien 
chaudes. 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  

  
  
  
  
  

  
  
  

  

>>  NNoouuvveeaauuttéé  ::  rreeppaass  ddee  ffiinn  dd’’aannnnééee  dduu  CCoommiittéé  !!  
  

Le Comité des Fêtes des Jeunes Essartois (CFJE) a souhaité convier les 
bénévoles qui s’impliquent tout au long de l’année dans les différentes 
manifestations pour partager un repas de fin d’année. La Présidente, 
Sylvette ANGLEVIEL, a remercié au nom de l’association, l’ensemble des 
bénévoles pour leur dévouement. Ce ne sont pas moins de 50 
personnes qui ont pu trinquer ensemble et déguster la tartiflette 
préparée par un traiteur pour l’occasion. Nul doute que ce repas va 
vite devenir un évènement attendu à l’échelle de notre commune. 
Rendez-vous est pris pour décembre 2020 !  

  
  

  

IINNFFOOSS  PPRRAATTIIQQUUEESS  

  

>>  LLeess  ttaarriiffss  llooccaattiioonn  
  

LLeess  ttaarriiffss  ppoouurr  llaa  llooccaattiioonn  ddee  llaa  
SSaallllee  ddeess  FFêêtteess  ppoouurr  lleess  hhaabbiittaannttss  
eenn  ppéérriiooddee  hhiivveerrnnaallee  ((11eerr  ooccttoobbrree  
aauu  3300  aavvrriill))  ssoonntt  lleess  ssuuiivvaannttss  ::  

--  ½½  jjoouurrnnééee  ::  6600  €€  

--  JJoouurrnnééee  ::  110000€€  

--  WWeeeekk--eenndd  ::  114400  €€  

>>  LLaa  ddéécchheetttteerriiee  
  

LLeess  hhoorraaiirreess  ddee  llaa  ddéécchheetttteerriiee  
dd’’EEsstteerrnnaayy  ssoonntt  lleess  ssuuiivvaannttss  ::  
  

11eerr  ooccttoobbrree  aauu  3311  mmaarrss  
LLuunnddii  ddee  1144hh  àà  1177hh3300  

MMeerrccrreeddii  ddee  1144hh  àà  1177hh3300  
SSaammeeddii  ddee  99hh  àà  1122hh  1144hh  àà  1177hh3300..  

>>  AAccccèèss  mmiinnii--ssttaaddee  
  

PPoouurr  aaccccééddeerr  aauu  mmiinnii--ssttaaddee,,  vvoouuss  
ddeevveezz  êêttrree  ddéétteenntteeuurr  dd’’uunn  ««  PPaassss  
mmiinnii--ssttaaddee  aannnnuueell  »»..  VVoouuss  ddeevveezz  
ffaaiirree  uunnee  ddeemmaannddee  eenn  MMaaiirriiee..  
LL’’aaccccèèss  ssee  ffaaiitt  ppaarr  llee  ppoorrttiilllloonn  rruuee  
dd’’EEsstteerrnnaayy..  PPlluuss  dd’’iinnffoorrmmaattiioonnss  eenn  
MMaaiirriiee  oouu  ppaarr  mmaaiill..  
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LL’’AAGGEENNDDAA  TTRRIIMMEESSTTRRIIEELL   

DDaatteess  ccoommmmuunniiqquuééeess  ssoouuss  rréésseerrvvee  dd’’éévveennttuueellss    
cchhaannggeemmeennttss  ddee  ddeerrnniièèrreess  mmiinnuutteess  !!  LLiissttee  nnoonn    eexxhhaauussttiivvee..  

  

>>  JJAANNVVIIEERR  
DDIIMMAANNCCHHEE  1122  JJAANNVVIIEERR  

GGaalleettttee  ddeess  RRooiiss  ––  VVœœuuxx  ddee  llaa  
ccoommmmuunnee  eett  dduu  CCoommiittéé  ddeess  FFêêtteess  

ddeess  JJeeuunneess  EEssssaarrttooiiss  

  
  

>>  FFEEVVRRIIEERR  
LLUUNNDDII  1100  FFEEVVRRIIEERR  

CCoonnsseeiill  mmuunniicciippaall  ––  2200hh  
JJEEUUDDII  2277  FFEEVVRRIIEERR  

DDaattee  lliimmiittee  ppoouurr  llee  ddééppôôtt  ddeess  
ccaannddiiddaattuurreess  ppoouurr  lleess  éélleeccttiioonnss  

mmuunniicciippaalleess  
  

>>  MMAARRSS  
DDIIMMAANNCCHHEE  1155  MMAARRSS  

11eerr  ttoouurr  ––  EElleeccttiioonnss  mmuunniicciippaalleess  

DDIIMMAANNCCHHEE  2222  MMAARRSS  
22èèmmee  ttoouurr  ––  EElleeccttiioonnss  mmuunniicciippaalleess  

  

  

  AA  VVOOTTRREE  SSEERRVVIICCEE……  
  

PPEERRMMAANNEENNCCEESS  DDUU  MMAAIIRREE  
JJaannvviieerr  
SSaammeeddii  44  jjaannvviieerr  
SSaammeeddii    1188  jjaannvviieerr  

FFéévvrriieerr  
SSaammeeddii  11eerr  fféévvrriieerr  
SSaammeeddii  1155  fféévvrriieerr  

MMaarrss  
SSaammeeddii  77  mmaarrss  

HHOORRAAIIRREESS  SSEECCRREETTAARRIIAATT  
MMAARRDDIISS  

1155hh3300  ––  1188hh3300  
eett  

11eerr  eett  33èèmmee  SSAAMMEEDDIISS    
ddee  cchhaaqquuee  mmooiiss  

1100hh0000  ––  1122hh0000  

  

CCOONNTTAACCTTSS  
PPaarr  ccoouurrrriieerr……  
MMaaiirriiee  --  33,,  rruuee  ddee  BBoouucchhyy  
5511331100  LLEESS  EESSSSAARRTTSS  LLEE  VVIICCOOMMTTEE  

PPaarr  ccoouurrrriieell……  
ccoommmmuunnee--eessssaarrttss--vviiccoommttee@@oorraannggee..ffrr  

PPaarr  ttéélléépphhoonnee……  
0033..2266..8800..4422..2244  ––  MMaaiirree  ::  0066..8833..2222..1100..1111  

SSuurr  llee  ssiittee  iinntteerrnneett……  
wwwwww..lleess--eessssaarrttss--llee--vviiccoommttee..ffrr    

  
  
  

EETTAATT  CCIIVVIILL    FFAACCEEBBOOOOKK  
  

PPAACCSS  
77  ddéécceemmbbrree  22001199  

FFEERRNNAANNDDEEZZ  AAuurroorree  
eett  

SSIIMMOONN  VViinncceenntt  

  

          881155  
RReejjooiiggnneezz  nnoouuss  eett  

ppaarrttaaggeezz  !!  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

LLEESS  CCHHIIFFFFRREESS  CCLLEESS  
335500  €€  
PPrriixx  ffaaccttuurréé  àà  ll’’eennttrreepprriissee  
OOrraannggee  ppaarr  llaa  ccoommmmuunnee  
ppoouurr  ll’’iinnssttaallllaattiioonn  dd’’uunn  
ppoorrttiilllloonn  

33..116622,,2244€€  
CCooûûtt  TTTTCC  ddee  llaa  rrééffeeccttiioonn  
ccoommppllèèttee  dduu  ggrriillllaaggee  aauuttoouurr  
ddee  llaa  SSaallllee  ddeess  ffêêtteess  eett  dduu  
jjaarrddiinn  ++  22  ppoorrttaaiillss  ++  11  ppoorrttiilllloonn  

++  220000  
NNoommbbrree  ddee  ppaarrttiicciippaannttss  

àà  llaa  ccéérréémmoonniiee  dduu  
110011èèmmee  aannnniivveerrssaaiirree  ddee  

ll’’AArrmmiissttiiccee  eenn  22001199  

885577,,4422  €€  €€  
CCooûûtt  ttoottaall  dduu  

fflleeuurriisssseemmeenntt  eenn  22001199    

  AA  ffaaiirree……  

EElleeccttiioonnss  mmuunniicciippaalleess  
  

11eerr  ttoouurr  
DDIIMMAANNCCHHEE  1155  MMAARRSS  22002200  
22èèmmee  ttoouurr  
DDIIMMAANNCCHHEE  2222  MMAARRSS  22002200  
  

10h-12h 

Les cartes électorales seront 
distribuées dans chaque boîte 
aux lettres au cours de la 1ère 
quinzaine de mars. A défaut, 
elles seront à votre disposition 
au bureau de vote. 


